
Paroisse 
 Saint Pierre de l’Océan  
RELAIS SAINT JEAN DE LUZ 

Presbytère 
11, rue de l’Eglise 
64500 - Saint Jean de Luz 
Téléphone: 05.59.26.08.81 
Secrétariat : lundi au vendredi  
9h-12h 14h-18h 
Paroisseluz@orange.fr 

RELAIS D’ URRUGNE 

Presbytère 
Rue Bernard de Coral 
64122 - Urrugne 
Téléphone: 05.59.54.30.68 

RELAIS DE CIBOURE 

Presbytère de Ciboure 
59 quai Maurice Ravel 
64500 - Ciboure 
Téléphone : 05.59.47.18.98 
Paroisse.ciboure@wanadoo.fr Vous 

demandez 

Le Baptême 

 pour votre enfant  

PAROISSE  
SAINT  

PIERRE  
DE  

L’ OCEAN 

Les rencontres ont lieu : 
 

SALLE ATHERBEA 
29, Quai Maurice Ravel 

64500 CIBOURE 
(près de l’Office de Tourisme) 

 
 

Parking au port de plaisance  
en face. 

 



Votre enfant  

vient de naître, 

ou il va bientôt  

naître. 

Et déjà, 

vous pensez  

à 

son 

Baptême…. 

Que faire ?  
Contactez le presbytère  

de Ciboure,  
de Saint-Jean de Luz,  

ou d’ Urrugne 
au moins deux mois avant la date 

souhaitée pour le Baptême. 
Comment  

s’y préparer ? 
En deux temps : 
• Par une rencontre des parents, 

organisée chaque premier mardi du 
mois autour d’une équipe 
composée de chrétiens et d’un 
prêtre 

• Puis par la rencontre d’un prêtre qui 
vous contactera pour préparer la 
cérémonie. 

La préparation 

du Baptême 
Le Baptême d’un bébé: 

Ce dépliant concerne précisément ce 

cas. 
 

 

 

Le Baptême d’un enfant en âge  

scolaire. 

Le Baptême se prépare avec  les autres  

enfants de l’équipe de catéchisme.            

Sa célébration se déroule en quatre   

étapes sur deux années.  

Posez la question à une catéchiste. 

 

 

Le Baptême d’un adulte . 

Le Baptême peut être demandé et reçu à 

tout âge.  

Pour un adulte, le baptême se prépare 

en lien avec le service du                    

Catéchuménat. 

 

 

Le Baptême  est le 
premier sacrement  

de l’initiation chrétienne . 
 Il sera suivi du sacrement de  

l’ Eucharistie   (1ére communion)  
puis de la Confirmation.  

Combien donner ? 
 
C’est la question que l’on pose souvent. 
Le diocèse propose aux familles, à titre 
indicatif,  une participation financière d’un 
minimum de 30 euros 


